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Artisans du Monde
a 50 ans ! 

50 ANS D’ENGAGEMENT DANS LE
COMMERCE EQUITABLE
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Cette année 2024 marque les 50 ans d’Artisans
du Monde (ADM) et les 20 ans d’« Artisans du
Monde, Marcoussis ».
Ceci, au départ, grâce à L’ESAT La vie en Herbe
qui a mis à disposition son local commercial en
2004, Bd Nélaton. Nous nous engagions de notre
côté à confier l’étiquetage de nos produits aux
salariés de l’ESAT ainsi qu’un poste à temps
partiel pour une personne en situation de
handicap pour tenir la boutique accompagnée
d’un.e de nos bénévoles.
C’est ensuite la mairie de Marcoussis, en 201O,
qui nous propose un local derrière la mairie
(ancienne école communale) qui deviendra le
café associatif La Sirène, pour continuer nos
activités de ventes et de sensibilisation.
C’est à cette époque que nous avons adressé un
courrier à l’ensemble des acteurs de l’Economie
Sociale et Solidaire sur le territoire : l’ESAT La vie
en Herbe et Les Potagers dans l’idée de
mutualiser nos espaces de vente et nos
bénévoles, et renforcer ainsi nos structures et
nos valeurs communes auprès d’un public plus
large.

En 2014, Les Potagers nous embarquent dans
l’aventure de la ferme et de sa boutique
Nous fêtons donc, également, les 10 ans du
partenariat «ADM Marcoussis » et la Ferme des
Potagers. 

Pourquoi LE COMMERCE ÉQUITABLE reste si
important à promouvoir ?

Edito de Sonia ROISIN, 
présidente d’ADM Marcoussis

Le commerce équitable est une alternative au
commerce mondial dominant. En s’appuyant sur
des chaînes commerciales plus courtes et
transparentes, il permet aux producteurs et
productrices de vivre décemment de leur travail
et d’être acteurs et actrices de leur modèle de
développement.
 In fine, le commerce équitable est le pilier d’une
économie respectueuse des droits économiques,
sociaux culturels et environnementaux. 

 
Sophie et Sonia, bénévoles ADM



Horaires ouverture Boutique : mercredi et jeudi de 10 h à 18 h - vendredi de 10 h à 19 h -                  
samedi de 9 h30 à 13 h 

Retrait des paniers à la Ferme : vendredi de 12 h à 19 h - samedi de 10 h à 12 h30

LA RECETTE DE LA SEMAINE
SALADE ASIATIQUE D’ARTISANS DU MONDE

Faites cuire 200 g de riz blanc Hom Mali puis laissez
refroidir.
Epluchez 1 concombre, épépinez-le et râpez-le. 
Râpez 2 carottes.
Ciselez quelques feuilles de coriandre fraiche et de menthe
fraiche.
Ecrasez grossièrement quelques cacahuètes.
Pour la vinaigrette : mélangez 3 cas d’huile de tournesol ou
de sésame et 1 cas de vinaigre à la mangue en ajoutant un
peu de sauce soja et de poivre.
Mélangez le tout, vous pouvez ajouter quelques pousses de
soja et bon appétit !

Pour fêter ces 50 années d’actions, les bénévoles  
organiseront tout au long de l’année 2024, des
événements, des rencontres, afin de faire
découvrir Artisans du Monde, leurs valeurs, leurs
produits, leurs partenaires et les différentes
façons de s’engager à leurs côtés. Ceci, lors de la
Quinzaine du commerce équitable, qui se
déroulera du 4 au 26 mai, lors de la fête du
village en septembre, lors de la semaine bleue
en octobre, ou lors du Festival des Solidarités du
15 novembre au 1er décembre.

En bref, la loi reprend 6 principes qu'elle
détermine comme nécessaires pour se
revendiquer du commerce équitable :

Le commerce équitable est pratiqué par des
structures à la gouvernance démocratique,
Un engagement commercial de long terme
entre les parties,
Un prix rémunérateur pour les personnes qui
travaillent et une négociation équilibrée
entre les parties au contrat, 
Un montant supplémentaire obligatoire
destiné aux projets collectifs, en
complément du prix d'achat ou intégré dans
le prix,

La vente de produits équitables,
L’éducation à la citoyenneté et à la
solidarité, 
Le plaidoyer et la mobilisation, afin que le
commerce équitable ne soit plus l’exception
mais la règle.

La traçabilité des filières
Actions de sensibilisation et d'éducation
citoyenne :pour promouvoir des modes de
production socialement et écologiquement
durables et renforcées par la loi climat d’aout
2021.

L'article 257 de la loi climat et résilience (2021)
rajoute un septième critère à la définition légale
du commerce équitable :

Objectif d'investissement dans l'agroécologie
et de protection de la biodiversité.

120 associations locales,
123 organisations productrices dans 47 pays,
dont les associations du mouvement ADM
commercialisent les produits alimentaires,
artisanaux et cosmétiques,
2500 bénévoles.

Aujourd’hui le réseau ADM au service des
droits humains et de la planète c’est :

Tout cela à travers trois moyens d’actions :
,

Depuis 10 ans, en France, le commerce
équitable entre dans un cadre légal avec
L'article 94 de la Loi Hamon sur l'ESS (2014)


